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Genèse des APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en 
faveur de la protection des oiseaux marins nicheurs, et présentation 
des résultats des suivis depuis l'instauration de ces APPBs en 2021

Présentation : Nathan Legroux (GON NPDC) et Carole Perron (OFB / PNM EPMO)
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Contexte

Localisation : Falaises de la Pointe de la Crèche (au sein du PNM) et du Cap Blanc-Nez (au sein de la ZPS)
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APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Contexte

Localisation : Falaise de la Pointe de la Crèche (au sein du PNM)
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Contexte

Localisation :
Falaises du Cap
Blanc-Nez
(au sein de la ZPS)
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Contexte

Patrimoine naturel
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Fulmar boréal

Mouette tridactyle

Goéland argenté



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Contexte

© S. Dromzee / OFB 2018

Goéland argenté

Responsabilité élevée du 
PNM pour la Mouette 

tridactyle



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Suivi des oiseaux marins nicheurs : Méthodologie
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➢ Recensement des SAO : trois passages lors des deux premières décades de juin (GON NPDC) 

➢ Recensement des poussins : min deux passages entre le 5 et 25 aout (GON NPDC) 

Méthodes recommandées par :

Fulmar boréal



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Suivi des oiseaux marins nicheurs : Méthodologie

➢ Recensement des NAO : deux passages lors des deux premières décades de juin
(EDEN62, GON NPDC) 

Mouette tridactyle



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Suivi des oiseaux marins nicheurs : Méthodologie

➢ Recensement des NAO : deux passages lors des deux premières décades de juin
(EDEN62, GON NPDC) 

➢ Recensement des poussins : deux passages autour de mi-juillet (GON NPDC)

Méthodes recommandées par :

Mouette tridactyle
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Suivi des oiseaux marins nicheurs : Méthodologie

➢ Recensement des couveurs : un passage fin mai (GON NPDC)

Méthode recommandée par :

Goéland argenté
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Suivi des oiseaux marins nicheurs : Méthodologie

Bretagne Vivante :
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs
Effectifs – Mouette tridactyle

©
 G

O
N

 N
P

D
C

0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

1

0

500

1000

1500

2000

2500

1986 1991 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

P
R

O
D

 M
O

Y

N
A

O
 M

O
Y

Années

NAO MOY PROD MOY Linéaire (NAO MOY)

Cap Blanc-Nez :

Mouette tridactyle
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APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Effectifs – Fulmar boréal
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Fulmar boréal



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Effectifs – Goéland argenté
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Cap Blanc-Nez :

Goéland argenté



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs
Activités présentes sur les sites

➢ Présence de parapentes et de paramoteurs.

➢ Convention d’autorisation de la pratique du parapente sur des terrains du Conservatoire du Littoral : EDEN 62, Conseil
départemental 62, Conservatoire du Littoral, association Paral’Aile 62 :
• Cran d’Escalles - Sangatte : survol interdit au dessus des colonies entre le 1er février et 14 juillet
• Pointe de la Crèche : pas de restriction de survol
• Dispositions relatives à l’accès aux sites
(badges), respect des sites, information au sein de
l’association, etc.

➢ Présence d’autres parapentistes non-adhérents à
l’association (autre région ou pays), d’où difficulté de
les sensibiliser.

© EDEN 62 - 2018



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Phénologie des espèces et réglementation sur les sites avant 2021

Dans le cadre d’une convention avec le Conservatoire du Littoral :
▪ Cap Blanc-Nez : Autorisation de survol entre le 14 juillet et le 1 février
▪ Pointe de la Crèche : autorisation de survol entre le 1 janvier et le 31 décembre
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Dérangements constatés

➢ Pratique à risque : survol du haut des falaises.

➢ Période d’autorisations de survols non compatibles avec la phénologie des espèces

Exemple : Dérangement constaté (8 parapentistes) au Cap Blanc-Nez par les observateurs du GON le 14 août 2018.

©  GON - 2018©  GON 



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Dérangements constatés

➢ Pratique à risque : survol du haut des falaises.

➢ Période d’autorisations de survols non compatibles avec la phénologie des espèces
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Dérangements constatés

2018 – GON NPDC
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Mouette tridactyle



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Dérangements constatés

2018 – GON NPDC
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Dérangements constatés

Picardie Nature :
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Fulmar boréal

Impact fort sur le Fulmar boréal :

1) Fuite des individus potentiellement nicheurs avant la couvaison

2) Echec de la couvaison (prédation, variation de la température de l’œuf)

3) Fuite des adultes pendant la période de nourrissage des jeunes



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Démarches lancées

Interpellation du CSRPN par EDEN 62 – avis du CSRPN (2011, 2013) sur le Cap Blanc-Nez : Demande « une interdiction des 
loisirs de vol à voile et à moteur soit prise au niveau du Cap Blanc-Nez ».

2017 : alerte du GON NPDC auprès de EDEN62 (gestionnaire).

Nombreuses réunions pour sensibiliser, échanger entre acteurs sur la problématique.
 Mobilisation du PNM à partir de 2018 suite à l’interpellation du GON et d’EDEN62 pour
un appui du PNM dans ce dossier.

Sollicitation du GISOM par le GON NPDC : note GISOM en 2020
« Afin de répondre aux objectifs environnementaux, les activités impactant la bonne conservation de 
la Mouette tridactyle et du Fulmar boréal devraient être proscrites sur les deux sites durant toute la
période de présence des oiseaux. »



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Démarches lancées

Réunion du 17/07/2018 – Gestionnaires* / Services de l’Etat + GON Nord – Pas-de-Calais :
►Présentation des enjeux ornithologiques par le GON Nord – Pas-de-Calais

Réunion du 19/07/2018 – Gestionnaires* / Services de l’Etat / GON Nord – Pas-de-Calais + Association Paral’Ailes 62 :
►Sensibilisation des pratiquants aux enjeux ornithologiques, propositions
de nouveaux terrains par le Conservatoire du Littoral (cadre de la
convention) pour la pratique du parapente.

Réunion du 27/09/2018 – Gestionnaires* / Services de l’Etat + GON Nord – Pas-de-Calais :
►Bilan de la saison de reproduction des oiseaux et des dérangements, proposition de
mesures de gestion

Réunion du 10/01/2019 – Gestionnaires* / Services de l’Etat + invitation aux collectivités concernées par les 2 sites et 
gestionnaires du Port de Boulogne-sur-mer :

►Présentation des enjeux ornithologiques, du constat de dérangement et des
mesures de gestion envisagées pour les 2 sites (cohérence de gestion inter-sites).

*Gestionnaires : PNM EPMO, Délégation de façade maritime Manche – Mer du Nord de l’OFB, Conservatoire du Littoral, EDEN 62,
PNR Caps et marais d’Opale



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Démarches lancées

Pas de  création de réglementation par un PNM mais outil à disposition => Article R.334-33 (alinéa 8) du Code de 
l’Environnement :

« Le conseil de gestion peut proposer aux autorités de l’Etat compétentes en mer toute mesure nécessaire à la 
protection et à la gestion durable du parc naturel marin, notamment en matière d’occupation du domaine public maritime, 
d’utilisation des eaux, de pêche, de loisir, d’utilisation des ondes, de mouillages des navires, et il est tenu informé des suites 
réservées à ses propositions. »

➢ D’où Motion du Conseil de gestion du PNM EPMO en 2019 adressée aux sous-Préfets :
▪ Interdire le survol des falaises de la Pointe de la Crèche durant une période compatible avec la reproduction du 

Fulmar boréal, c’est-à-dire du 1er janvier au 31 août.
▪ Demande d’une gestion cohérente (Cap Blanc-Nez et Pointe de la Crèche) afin de garantir la reproduction de la 

Mouette tridactyle et du Fulmar boréal sur ses sites.

➢ Courrier de l’OFB adressé à la DREAL pour demande d’interdir le survol des falaises du Cap Blanc-Nez pour une période 
déterminée, avec indication de la demande du PNM de protéger la Pointe de la Crèche



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Démarches lancées

Sollicitation du GISOM par le GON NPDC : note GISOM en 2020
« Afin de répondre aux objectifs environnementaux, les activités impactant la bonne conservation de la Mouette tridactyle 
et du Fulmar boréal devraient être proscrites sur les deux sites durant toute la période de présence des oiseaux. »

Réponse favorable de l’Etat avec préparation d’Arrêtés préfectoraux de protection de biotope.
+ Forte communication avant la consultation publique

2021 : Création des APPB pour protéger les oiseaux marins nicheurs de la Pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez

Quatre années de concertation pour aboutir à deux arrêtés préfectoraux de protection de biotope 
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APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Contenu des APPBs



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Contenu des APPBs

Sur les deux sites, du 1er janvier au 31 aout, il est interdit :

1/ l’escalade des falaises ; 
2/ l’utilisation d’effaroucheurs sonores ; 
3/ la circulation de véhicules nautiques à moteur, notamment les jets skis ; 
4/ l’utilisation en surplomb de la falaise, jusque dans la bande de 300 mètres, de tout aéronef télé-piloté, exception faite 
des activités autorisées au point 1 de l’Article 4 ; 
5/ le survol par tout aéronef motorisé de loisir à moins de 150 mètres d’altitude (500 pieds) ; 
6/ la pratique du vol libre au-dessus des falaises et dans la bande des 300 mètres délimitée à partir du pied de falaise ; 
7/ l’organisation de spectacles pyrotechniques.



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Résultats encourageants depuis la création des APPBs

Cap Blanc-Nez

Hausse importante du nombre de jeunes avec 30 individus (moyenne de 12 jeunes ces 5 dernières années). 
Un tel effectif n'avait pas été constaté depuis 15 ans....
0.54 jeune par couple (30 jeunes/56 SAO) - production "très bonne" d'après l'indicateur de l'état de santé des oiseaux 
marins.
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Résultats encourageants depuis la création des APPBs

Pointe de la Crèche

Record de production - 0.56 jeune par couple (10 jeunes/18 SAO) - production "très bonne" d'après d'indicateur de l'état 
de santé des oiseaux marins. 
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PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs

Résultats encourageants depuis la création des APPBs

Cap Blanc-Nez

Première hausse depuis 2007 pour la population de Goéland argenté au Cap Blanc-Nez
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Goéland argenté



PNM EPMO

APPBs sur la pointe de la Crèche et du Cap Blanc-Nez en faveur de la protection 
des oiseaux marins nicheurs
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